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Foyer de jeunes travailleurs (FJT) ou "Habitat jeunes"

Si vous êtes âgé de 16 à 30 ans et avez des difficultés pour trouver un logement, vous 
pouvez être hébergé en foyer de jeunes travailleurs (FJT) ou Habitat jeunes
. Vous signez un contrat d'occupation avec le gestionnaire du foyer. La durée de 
l'hébergement est de 1 mois. Si vous souhaitez prolonger l'hébergement, cette durée 
est reconduite automatiquement.
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